
POUR UNE EUROPE
de la médecine
sans frontières

PROSANTÉ

FRANCE • ITALIE

Avec Prosanté, 
la frontière devient point 

d’interface, d’échange 
et de complémentarité 

en matière de santé.

Redessiner la santé sur un territoire commun
Pour offrir aux patients une assistance médicale qui dépasse les frontières, les barrières 
linguistiques et les réglementations nationales, le projet Prosanté propose d’expérimenter un 
nouveau modèle organisationnel, juridique, administratif et sanitaire transalpin. Ce modèle 
s’appuie sur quatre convictions, qui guident les actions menées depuis trois ans.

Prosanté, c’est aussi
citoyens concernés de part et d’autre 
de la frontière
de financement européen

parcours de soins intégrés transfrontaliers

• Centre Hospitalier des 
Escartons de Briançon

24, Avenue Adrien Daurelle 
05100 Briançon
Tel. (00 33) 4 92 25 25 25 
www.ch-briancon.fr/fr

• Groupement Hospitalier 
de Territoire (GHT)  
des Alpes du Sud. 

1, Place Auguste Muret
05000 Gap
www.ghtalpesdusud.fr/

• Poliambulatorio d’Oulx
C.so Torino, 37
Tel. (0039) 0122 62 1 500
www.aslto3.piemonte.it/
azienda/dove/oulx.shtml

• Hôpital de Suse
C.so Inghilterra, 66
Tel. (0039) 0122 621212
www.aslto3.piemonte.it/
info/riuniti/susa.shtml

• Hôpital de Rivoli 
Via Rivalta, 29
Tel. (0039) 011 95511
www.aslto3.piemonte.it/
info/riuniti/rivoli.shtml
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Le réseau ProSanté

1 - Communication
Promouvoir une plus grande 

communication entre les services 
de santés impliqués, notamment 

pour donner aux citoyens une 
photographie macro de l’offre de 
soins sur l’ensemble du territoire 
concerné – avec une vision claire 
des services proposés de chaque 

côté de la frontière.

3 - Harmonisation
Optimiser les procédures 

juridiques et administratives en 
lien avec la planification régionale, 
départementale et territoriale de 
santé des deux pays, afin de créer 
un cadre juridique commun et de 

permettre une reconnaissance 
bilatérale des droits des patients 
et de l’accès aux soin (exemples : 
structuration des transports ou 

suivi des affections longue durée 
entre France et Italie).

2 - Formation
Mettre en place un plan de 

formation transfrontalier (basé 
sur le système de prise en charge 

de chaque pays) pour informer 
et former les professionnels de 
santé et administratifs sur les 
pratiques et procédures mises 
en œuvre dans chaque pays. Et 
ainsi, favoriser l’adhésion des 

acteurs de santé aux actions et 
procédures communes. 

4 - Amélioration
Se placer résolument dans une 

optique d’amélioration continue, 
en proposant aux patients 

d’évaluer la qualité des services 
offerts. Le développement de 
la télémédecine se révèle une 

véritable opportunité pour cela, 
avec la réalisation d’enquêtes 

de satisfaction auprès des 
patients ayant eu accès à une 

téléconsultation. 

La coopération sanitaire dans le territoire 
du Briançonnais et les Hautes Vallées de 
Suse et du Chisone – telle que souhaitée 
par le projet Prosanté – n’est pas une idée 
neuve : elle s’appuie sur une entente de 
longue durée entre les communautés de ces 
vallées. Le programme transfrontalier Pro-
santé prend ainsi ses racines dans l’histoire 
même du territoire sur lequel il est déployé.

UNE COOPÉRATION HISTORIQUE
Pendant plus de quatre siècles, les Escar-
tons, ce territoire autonome à cheval sur 
l’actuelle frontière franco-italienne, avaient 
une façon bien à eux de développer la mon-
tagne et ses ressources, pour permettre aux 
hommes et à la culture de s’épanouir. « Es-
cartonner » signifiait d’ailleurs « partager », 
c’est-à-dire répartir les charges et redistri-
buer les ressources entre les communautés 
vivant en haute montagne, dans un environ-
nement souvent hostile.
Et c’est bien sur ce principe de solidarité 
rigoureuse que s’était fondée cette civi-
lisation réunissant les montagnards du 
Queyras, de Briançonais, de Casteldelfino, 
de Val Troncea et du Gran Bosco de Salbe-
trand. En plein Moyen Âge, les Escartons 
vécurent déjà une expérience originale de 
démocratie, d’autogestion et de coopéra-
tion transalpine. Les communautés des 
Hautes Alpes firent valoir une organisation 
solide qui leur permit de négocier avec le 
Dauphin Humbert II : la Grande Charte fut 
signée le 29 mai 1343 par le Dauphin et 
les représentants des cinq Escartons, qui 
s’engageaient à racheter, par cette tran-

saction, leur liberté, leur dignité et leur 
culture. Briançon devint ainsi le siège de 
ce que l’on a (improprement) appelé « la 
République des Escartons ».

UNE DYNAMIQUE HUMANISTE ET AMBITIEUSE
Cette terre de frontière accueille ainsi une 
opportunité de développement encore très 
sous-estimée. Afin de voir ressurgir des op-
portunités et de créer un terrain favorable 
pour vivre, faire grandir des entreprises, 
permettre l’ancrage de familles, il est néces-
saire de pouvoir compter sur un socle poli-
tique, social et culturel actif. Les efforts des 
acteurs locaux, qui vont en ce sens depuis 
nombreuses années, peuvent aujourd’hui 
se concrétiser grâce à l’Union européenne 
et aux programmes d’inclusion sociale et 
de coopération qu’elle soutient.
L’objectif du projet Prosanté, qui s’inscrit 
complètement dans cette dynamique, est 
ambitieux : permettre le développement de 
parcours de santé transfrontaliers, portés 
et partagés par des acteurs de santé fran-
çais et italiens, en faveur des populations 

locales, dans un cadre juridique reconnu 
par les deux États.
En cela, Prosanté doit permettre aux per-
sonnes et familles résidentes dans les val-
lées frontalières autour du Col du Montge-
nèvre de profiter  d’un  réseau partagé de 
services de santé au plus proche de leur 
domicile, adapté à leurs besoins, loin de 
la tendance centripète qui a eu jusqu’ici 
tendance à reconcentrer ces services vers 
les agglomérations citadines. Le dialogue 
est  au  cœur  du  projet,  pour  offrir  une 
meilleure coordination des activités hos-
pitalières dans les zones alpines, tenant 
compte des enjeux climatiques et de la den-
sité d’habitation, très variable en fonction 
des saisons et du tourisme.

PRIORITÉ DONNÉE À LA DIMENSION PRATIQUE
Expression concrète de cette volonté de 
coopération et d’ouverture à l’autre en ce 
qui concerne la gestion de la santé, le pro-
jet Prosanté reste attaché à la dimension 
pratique de l’activité de soins, en termes de 
prestations à fournir et à garantir – prio-
rité considérée comme essentielle par les 
acteurs locaux, qu’ils soient gestionnaires, 
élus, médecins ou opérateurs de santé, en 
amont du projet. 
Prosanté ouvre la voie, montrant que la 
coopération est possible et qu’une culture 
de la santé liée aux spécificités de la vie en 
montagne peut être envisagée. Avec Pro-
santé, la frontière conçue comme limite se 
transforme en point d’interface, d’échange, 
de complémentarité.

Michele Ceruti

Les clés pour comprendre le système de santé français
Retrouvez dans le lexique la définition des mots en italique suivis d’un astérisque.

DROIT
DES PATIENTS

FINANCEMENT
DU SYSTÈME 
DE SANTÉ

TÉLÉMÉDECINE
Toute personne qui utilise 
le système de santé, 
consulte le personnel des 
soins de santé ou subit une 
intervention médicale a 
accès à un certain nombre 
de droits, qui ont trait à :
• La protection de la santé : 
égalité de l’accès aux 
soins, non-discrimination 
dans l’accueil et les soins, 
qualité et sécurité des 
soins, prise en charge de la 
douleur, soins palliatifs et 
accompagnement de fin  
de vie.
• La dignité et le respect 
de la personne : respect de 
la dignité de la personne, 
respect de sa vie privée, 
confidentialité des données 
personnelles, respect de 
l’intimité (notamment lors 
des soins), droit d’être 
traité avec égard, respect 
des croyances et des 
convictions.
• L’information et le 
consentement aux soins : 
information du patient 
sur son état de santé 
et consentement aux 
soins, droit de refuser 
un traitement, droit 
d’être accompagné d’une 
personne de confiance, 
droit d’exprimer sa 
volonté dans des directives 
anticipées, accès au dossier 
médical.

ACCESSIBILITÉ AUX SOINS 
Capacité matérielle d’accéder 
aux ressources sanitaires et aux 
services de santé. L’accessibilité 
aux soins recouvre trois dimensions 
: géographique (rapport temps/
distance d’un service de santé) ; 
sociale (compréhension du 
fonctionnement du système de 
santé et degré d’alphabétisation) ; 
et financière (possibilité de 
participation aux dépenses 
sanitaires, et notamment d’accès 
aux couvertures sociales).

AYANT DROIT (DROIT CIVIL)
Personne bénéficiant d’un droit 
en raison de sa situation juridique, 
financière ou fiscale, ou de son lien 
familial avec le bénéficiaire direct 
de ce droit. En termes de sécurité 

sociale, l’ayant droit bénéficie des 
prestations versées par la sécurité 
sociale non à titre personnel, mais 
du fait de son lien avec l’assuré 
(conjoint, enfant). 

CARTE VITALE 
Carte d’Assurance maladie* en 
France. Cette carte à puce au 
format carte de crédit permet 
de justifier les droits du titulaire 
de la carte (ou de ses ayants 
droit, mineurs ou conjoint) à la 
couverture par un organisme de 
sécurité sociale des dépenses 
de santé en France. Cette carte, 
identique pour tous les régimes 
obligatoires d’Assurance maladie, 
est utilisable seulement en France. 
Elle est complémentaire de la Carte 
européenne d’assurance maladie*, 
qui, elle, ne peut pas servir sur le 
territoire national.

CARTE EUROPÉENNE 
D’ASSURANCE MALADIE (CEAM) 
Document permettant à un 
ressortissant de l’Union européenne 
de bénéficier des soins dans un 
autre État membre que le sien. 
La CEAM remplace depuis le 
1er juin 2004 les formulaires E110 
(transporteurs internationaux), 
E111 et E111b (touristes), E128 
(étudiants et travailleurs en 
détachement) et E119 (chômeurs 
à la recherche d’un travail dans un 
autre État membre).

CONSULTATIONS EXTERNES
Consultations ambulatoires, hors 
de l’hospitalisation, assurées par 
les praticiens de l’hôpital. Elles 
peuvent intervenir soit comme 
l’équivalent d’une consultation en 
cabinet de ville, soit pour préparer 
une hospitalisation, soit pour 
assurer un suivi médical après une 
hospitalisation ou une intervention 
chirurgicale.

HOSPITALISATION  
À DOMICILE (HAD)
Forme d’hospitalisation au domicile 
du patient, pour assurer des 
soins médicaux et paramédicaux 
importants, sur une période limitée 
et renouvelable en fonction de 
l’évolution de l’état de santé de 
la personne. Ce dispositif peut 
être mis en place exclusivement 
sur prescription médicale et avec 
l’accord du médecin traitant, qui 
assure la prise en charge tout au 
long de cette hospitalisation.

HOSPITALISATION  
ET MODALITÉS D’ACCÈS
L’admission d’un patient  
dans un centre hospitalier  
(hôpital ou clinique) peut se faire 
suivant plusieurs modalités. Le cas 
général est celui où le patient  
est adressé par un médecin 
généraliste ou spécialiste sur  
la base d’un diagnostic : le patient 
prend rendez-vous, il peut  
se rendre à l’hôpital par ses propres 
moyens ou dans une ambulance.  
Le patient peut également  
être amené au service d’accueil  
des urgences par un véhicule  
de secours (ambulance, véhicule  
de secours et d’assistance aux 
victimes, unité mobile hospitalière) 
ou par ses propres moyens. 
D’autres modalités sont plus 
spécifiques : hospitalisation à 
domicile*, hospitalisation de jour, 
hospitalisation en psychiatrie.

OFFRE DE SOINS
Ensemble des infrastructures et 
installations de santé  
(fixes et mobiles) relevant du 
secteur public, du secteur privé 
à but non lucratif et du secteur 
privé ; des ressources humaines 
qui leurs sont affectées ; ainsi que 
des moyens mis en œuvre pour 
produire des prestations de soins et 
de services qui répondent de façon 
optimale aux besoins de santé 
des individus et des collectivités. 
L’organisation de l’offre de soins 
peut être décrite par secteur, 
établissement de santé, territoire 
(avec un découpage sanitaire), 
filière de soins, modalités de la 
prestation du service, ou encore 
typologie de prestation.

PARCOURS DE SOINS
Démarche consistant à développer 
une meilleure coordination des 
interventions professionnelles lors 
des phases aiguës de la maladie 
comme lors de l’accompagnement 
global du patient sur le long 
terme. La notion de parcours 
de soins permet de s’appuyer 
sur les bonnes pratiques de 
chaque professionnel, mais 
aussi de développer les actions 
d’anticipation, de coordination et 
d’échanges d’informations entre 
tous les acteurs impliqués. Pour, 
au final, gagner en intégration 
des différentes dimensions de 
la qualité des soins : pertinence, 
sécurité, efficacité clinique mais 
aussi accessibilité, continuité et 
participation du patient à sa prise 
en charge médicale.

PRESTATIONS DE SANTÉ 
INTÉGRÉES
Prestations de services sanitaires 
de qualité et sûrs permettant à 
la population de bénéficier d’un 
ensemble de services suivis, allant 
de la promotion de la santé et de 
la prévention de la maladie au 
diagnostic, au traitement et à la 
prise en charge de la maladie, ainsi 
qu’à la réadaptation et aux soins 
palliatifs, aux différents niveaux 
et sur les différents lieux de soins 
dans le cadre du système de santé. 
Ces services doivent être d’un coût 
abordable, accessibles, disponibles 
et acceptables pour ceux auxquels 
ils sont destinés.

SOINS AMBULATOIRES
Soins donnant lieu à la prise en 
charge médicale d’un patient sans 
hospitalisation ou pour une durée 
de quelques heures. Elle permet 
de diagnostiquer, de traiter et de 
suivre un patient sans que celui-
ci ne soit hospitalisé. Certaines 
interventions chirurgicales, dont 
le geste chirurgical se fait dans 
la journée, rentrent dans cette 
typologie de soins.

SOINS DE SUITE ET DE 
RÉADAPTATION (SSR)
L’activité de SSR pour objet 
de prévenir ou de réduire les 
conséquences fonctionnelles, 
physiques, cognitives, 
psychologiques ou sociales des 
déficiences et des limitations 
de capacité des patients, et de 
promouvoir leur réadaptation et 
leur réinsertion sociale.

Par financement de 
la santé, on entend la 
façon dont les ressources 
financières sont générées, 
affectées et utilisées dans 
les systèmes de santé. Le 
mode de financement des 
systèmes de santé est un 
élément essentiel de la 
couverture universelle car 
il détermine l’existence, 
la disponibilité et 
l’accessibilité économique 
des services de santé.

AFFECTIONS  
DE LONGUE DURÉE (ALD)
Maladie grave ou chronique dont 
les soins sont lourds et coûteux, et 
s’étalent sur une durée minimum 
de six mois. Il existe plusieurs 
typologies d’affections de longue 
durée et la prise en charge varie 
en fonction de la pathologie 
constatée. 
Les affections de longue durée 
exonérantes donnent droit à 
l’exonération totale du ticket 
modérateur*. Il s’agit :
• des maladies figurant sur la liste 
officielle du ministère de la Santé 
(ALD 30) comme l’AVC invalidant, 
les tumeurs malignes, le diabète de 
type 1 ou 2, la mucoviscidose ou 
encore la sclérose en plaques ;
• des maladies ne figurant pas 
sur la liste principale mais étant 
considérées comme des affections 
longue durée (liste ALD 31) : 
toutes les maladies graves à forme 
évolutive ou invalidante avec un 
traitement coûteux d’une durée 
supérieure à six mois, comme des 
embolies pulmonaires à répétition 
ou une dégénérescence maculaire ;
• des polypathologies (liste ALD 32) : 
le patient est atteint par plusieurs 
pathologies entraînant une invalidité 
et nécessitant un traitement coûteux 
supérieur à six mois.
Les affections de longue durée 
non exonérantes comprennent 
des maladies graves nécessitant 
un arrêt de travail et/ou un 
traitement d’une durée de six mois 
au minimum, mais dont la prise 
en charge par la sécurité sociale 
n’est pas totale. Les soins sont 
remboursés sur le tarif de base 
habituel et le ticket modérateur* 
reste à la charge du patient. La 
souscription d’une complémentaire 
santé* peut permettre de 
compléter le remboursement des 
frais de santé restant à charge.

ASSURANCE MALADIE 
OBLIGATOIRE (AMO)
Régime de protection sociale 
couvrant tout ou partie des 
dépenses liées à la maladie, la 
maternité, les accidents privés 
ou professionnels, les maladies 
professionnelles et les couvertures 

d’invalidité. En fonction de son 
statut professionnel (travailleur 
salarié ou indépendant, agriculteur 
ou rattaché à un régime spécial), 
chaque individu a une obligation à 
verser des cotisations à l’organisme 
de sécurité sociale, qui rembourse 
alors une partie des dépenses de 
santé de l’assuré. Cette prise en 
charge correspond à un taux du 
tarif conventionnel (barème fixé par 
l’Assurance maladie) ; le reste est 
à charge de l’assuré qui paye un 
ticket modérateur*.

COMPLÉMENTAIRE SANTÉ
Complète les garanties de base 
pour les dépenses de santé, en 
prenant en charge, partiellement 
ou en totalité, les actes non 
remboursés par l’Assurance 
maladie. La souscription 
d’un contrat de couverture 
complémentaire est optionnelle. 
Ce contrat peut être souscrit auprès 
d’une mutuelle, d’une société 
d’assurance ou d’une institution de 
prévoyance (la mutuelle, société 
à but non lucratif, repose sur la 
solidarité entre ses membres pour 
le remboursement de leurs frais 
médicaux ; tandis que la société 
d’assurance est une société 
privée qui propose des produit 
« commerciaux » desquels elle tire 
des bénéfices).

FORFAIT HOSPITALIER
Participation financière du 
patient aux frais d’hébergement 
et d’entretien entraînés par son 
hospitalisation. Il est dû pour 
chaque journée d’hospitalisation, 
y compris le jour de la sortie. 
Son montant est fixé par le 
ministère de la Santé. Le forfait 
hospitalier n’est pas remboursé 
par l’Assurance maladie*, mais il 
peut éventuellement être pris en 
charge par une mutuelle ou par une 
complémentaire santé* si le contrat 
le prévoit.

PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE
Ensemble des remboursements 
versés à un assuré par la sécurité 
sociale et les organismes 
d’assurance.

PRIX DE JOURNÉE
Indemnisation proposée par la 
sécurité sociale lorsqu’un patient 
est hospitalisé en hôpital ou en 
clinique. Le prix de journée, fixé 
par une convention, est le même, 
quel que soit le tarif de l’hôpital 
ou de la clinique. Il s’agit d’un 
montant forfaitaire qui couvre 
les frais de séjour (infrastructure 
mise à disposition) et les soins 
à l’hôpital – à l’exception des 
médicaments, des prestations 
techniques et des honoraires du 
médecin.

RESTE À CHARGE
Part de dépense qui reste à 
la charge de l’assuré une fois 
effectués les remboursements de 
l’Assurance maladie obligatoire*, 
des complémentaires santé* et des 
éventuelles supplémentaires santé 
qu’il possède.

SYSTÈME DE SANTÉ
Peut-être centralisé, décentralisé 
ou mixte. La France a adopté un 
système à sécurité sociale : la société 
prend l’engagement de fournir les 
soins de santé considérés comme un 
droit des citoyens. Dans la plupart 
des cas, il s’agit d’un système de 
remboursement qui est un payement 
rétrospectif dans lequel la profession 
médicale reste essentiellement 
autonome établissant des modalités 
contractuelles avec la sécurité 
sociale. Le système est financé 
par les cotisations obligatoires des 
salariés et des employeurs et par 
l’État.
En Italie, le système de santé 
national permet de rendre 
les soins accessibles à tous 
les citoyens, librement et 
gratuitement (à l’exception d’une 
participation forfaitaire aux frais 
pharmaceutiques, dentaires et de 
lunetterie). Ce système est basé sur 
une structure en trois parties gérées 
par différentes entités : la médecine 
générale et spécialisée « de 
ville » ; les services hospitaliers ; 
les services de prévention, de 
médecine du travail et les services 
médico-sociaux organisés par les 
autorités locales (ASL).

TICKET MODÉRATEUR
Partie des dépenses de santé qui 
reste à la charge de l’assuré une 
fois que l’Assurance Maladie* 
a remboursé sa part. Le ticket 
modérateur s’applique sur tous 
les frais de santé remboursables : 
consultation chez le médecin, 
analyse de biologie médicale, 
examen de radiologie, achat 
de médicaments prescrits. Son 
pourcentage varie selon la nature 
du risque (maladie, maternité, 
invalidité, accident du travail/

maladie professionnelle), l’acte ou 
le traitement, et le respect ou non 
du parcours de soins coordonnés. 
Une complémentaire santé peut 
prendre en charge tout ou partie 
du ticket modérateur si le contrat 
souscrit le prévoit.

La télémédecine consiste 
en la pratique de la 
médecine à distance. Elle 
est rendue possible par les 
évolutions des technologies 
de santé et par un cadre 
réglementaire qui veille à 
la bonne application des 
outils technologiques. 

TÉLÉCONSULTATION
Consultation à distance entre 
un professionnel médical 
« téléconsultant » et un 
patient – qui peut ou non être 
accompagné par un professionnel 
de santé (infirmier ou pharmacien 
par exemple) –, à l’aide de 
technologies de communication 
comme l’appel vidéo depuis un 
smartphone ou un ordinateur.

TÉLÉ-EXPERTISE
Sollicitation par un médecin 
de l’avis d’un confrère face à 
une situation médicale donnée. 
Depuis le 10 février 2019, tous les 
médecins peuvent y avoir recours 
en direct ou par messagerie 
sécurisée, sous condition du 
consentement du patient.

TÉLÉSOIN
Pratique de soin à distance qui 
met en rapport un patient avec 
un ou plusieurs pharmaciens ou 
auxiliaires médicaux en utilisant les 
technologies de l’information et de 
la communication.

TÉLÉSUIVI
Le télésoin peut s’effectuer sous 
la forme d’un télésuivi lorsqu’il 
s’agit, comme son nom l’indique, 
d’apporter au patient un suivi 
médical à distance. Un infirmier 
peut notamment effectuer un 
télésuivi.



Prosanté, pour une médecine sans frontière

pour la population transalpine
Un réseau de santé partagé et intégré 

CH des Escartons
Briançon

Poliambulatorio 
d’Oulx

Hôpital de Suse-Rivoli 
(2 sites : Suse/Rivoli)

PARCOURS CHIRURGICAL PARCOURS cardiologie

mon Profil
• Je suis résident dans  
la Vallée de Suse en Italie.
• Je dois subir une 
intervention chirurgicale  
à l’Hôpital de Briançon. 
• J’ai la possibilité de 
réaliser ma consultation 
d’anesthésie, en 
préparation de 
l’intervention chirurgicale, 
en télémédecine auprès 
de l’Hôpital de Suse.

mes Démarches
• Je peux prendre rendez-vous auprès du secrétariat 
de chirurgie de l’Hôpital de Briançon pour une 
téléconsultation auprès de l’Hôpital de Suse.
• Le jour de ma téléconsultation, je me rends à 
l’Hôpital de Suse avec toute la documentation utile  
à ma prise en charge ainsi qu’avec ma carte TEAM.  
Ma téléconsultation a la même valeur qu’une 
consultation en présentiel.
• Le secrétariat de la chirurgie de l’Hôpital de Briançon 
me communique le jour de l’intervention chirurgicale.
• Le jour même de l’intervention, je me rends à 
l’Hôpital de Briançon avec toute ma documentation 
médicale et administrative ainsi qu’avec ma carte 
TEAM.

mon Profil
• Je suis résident dans  
le briançonnais.
• J’ai une insuffisance 
cardiaque ou une 
valvulopathie.
• J’ai la possibilité d’être 
suivi à l’ambulatoire 
d’Oulx pour effectuer 
mes contrôles annuels.

ou

• Je suis résident dans  
la Vallée de Suse.
• J’ai une insuffisance 
cardiaque ou une 
valvulopathie.
• J’ai la possibilité d’être 
suivi à l’ambulatoire 
d’Oulx pour effectuer 
mes contrôles annuels.

mes Contacts
• CH des Escartons  
de Briançon 
Service de consultations 
externes médecine
(+33) 04 92 25 21 21
cec-scr@ch-briancon.fr

• Poliambulatorio 
d’Oulx
(+39) 01 22 62 15 00
poliambulatorio.oulx@
aslto3.piemonte.it

mes Contacts
• CH des Escartons  
de Briançon
Service de consultations 
externes anesthésie – 
chirurgie
(+33) 04 92 25 23 23
cec-scr@ch-briançon.fr

Parcours cardiologie
Offre partagée Oulx-Briançon 
– selon actes et disponibilité

Parcours chirurgie
Prestation accessible aux 
patients résident en Italie 
(Vallée de Suse) et devant subir 
une intervention chirurgicale  
à Briançon

PARCOURS DERMATOLOGIE
Consultations ouvertes aux patients 
domiciliés dans la Vallée de Suse, 
indépendamment de leur pays de résidence.

Parcours gynécologie/maternité
Parcours partagé Suse-Briançon de prise 
en charge chirurgicale ou de suivi de 
grossesse pour les patientes domiciliées 
dans la Vallée de Suse, indépendamment 
de leur pays de résidence.

Briançon

Oulx Suse

Rivoli

Turin

PARCOURS GYNécologie

mon Profil
• Je suis résidente dans 
la Vallée de Suse ou 
dans le briançonnais.
• J’ai un problème 
gynécologique 
qui nécessite 
d’une intervention 
chirurgicale.
• Je choisis mon 
centre hospitalier pour 
ma prise en charge 
chirurgicale.

mes Contacts
• Hôpital de Suse 
(+39) 01 22 62 12 12
icostaggini@aslto3.
piemonte.it

• CH des Escartons  
de Briançon 
Service consultations 
externes gynécologie- 
obstétrique
(+33) 04 92 25 23 38
obs-scr@ch-briancon.fr

mes Démarches auprès de l’hôpital de Suse
• Mon médecin traitant prépare une prescription pour  
une consultation gynécologique. 
Je fixe un rdv auprès de l’ambulatoire de Suse pour une évaluation 
clinique. 
Dans le cas d’intervention chirurgicale, la plage sera fixe  
par l’établissement. 

mes Démarches auprès de l’hôpital de Briançon
• Je prends rendez-vous pour une consultation de gynécologie 
auprès du secrétariat des consultations externes.
• Le médecin gynécologue fixe une date pour l’intervention 
chirurgicale et m’explique les démarches à suivre.
• Voir parcours chirurgical (picto 1) pour les femmes de la Vallée  
de Suse en Italie.

mon Profil
• Je suis résidente  
dans la Vallée de Suse 
ou dans le briançonnais.
• Je suis enceinte.
• Je choisis mon centre 
de soins pour être suivie 
pendant ma grossesse.

mes Contacts
• Hôpital de Suse 
(+39) 01 22 62 12 12
icostaggini@aslto3.
piemonte.it

• CH des Escartons  
de Briançon 
Service consultations 
externes gynécologie- 
obstétrique
(+33) 04 92 25 23 38
obs-scr@ch-briancon.fr

mes Démarches auprès de l’hôpital de Suse
• Je m’adresse au « Consultorio  familiare » plus près de mon lieu 
de résidence pour recevoir mon carnet de suivi de grossesse. 
Je suivi toutes les démarches expliquées sur mon carnet.
Dans le cas de grossesse à risque, je serai pris en charge auprès  
du Centre hospitalier de Rivoli.  

mes Démarches auprès de l’hôpital de Briançon
• 28 semaines : Je prends rendez-vous avec une sage-femme  
pour ma première consultation. Je prépare toute la documentation 
à apporter le jour de ma consultation (examens du sang, 
échographies précédentes…). Je pense aussi à porter ma carte 
vitale/ CEAM pour l’enregistrement au Bureau des entrées.
• 32 semaines : Je me rends à l’hôpital pour effectuer ma dernière 
échographie.
• 35 semaines : Je fixe un rendez-vous avec un anesthésiste  
en prévision de mon accouchement.

PARCOURS MATERNITé

PARCOURS dermatologie

mon Profil
• Je suis résident dans  
le briançonnais.
• J’ai un problème 
dermatologique déjà 
connu par mon médecin 
traitant et je voudrais fixer 
une consultation avec  
un médecin spécialiste.
• J’ai la Carte 
européenne d’assurance 
maladie (CEAM)

ou

• Je suis résident dans  
la Vallée de Suse.
• J’ai un problème 
dermatologique  
et je voudrais fixer  
une consultation avec  
un médecin spécialiste.
• J’ai la Carte 
européenne d’assurance 
maladie (TEAM)

mes démarches
• Je prends rendez-vous avec 
mon médecin traitant qui me 
prépare un courrier.
• Je prends rendez-vous auprès 
du secrétariat des consultations 
externes de médecine qui me 
propose un rendez-vous auprès 
de l’ambulatoire d’Oulx.
• Je me présente le jour de  
la consultation muni du courrier 
de mon médecin traitant, ma 
carte CEAM et mon document 
d’identité.

ou
Mon médecin traitant me prépare 
une prescription pour une 
consultation dermatologique. 
En cas de suspicion d’un cancer 
malin de la peau, mon médecin 
traitant peut m’insérer dans 
une liste prioritaire pour une 
consultation ou il peut m’adresser 
au CAS.
Je fixe un rdv auprès de 
l’ambulatoire d’Oulx. 
Je prépare toute ma 
documentation médicale et  
je me présent le jour du rdv muni 
de ma carte TEAM. 

mes Contacts
• CH des Escartons  
de Briançon
Consultations externes 
dermatologie /Service  
de consultations externes 
médecine 
(+33) 04 92 25 21 21
cec-scr@ch-briancon.fr

• Poliambulatorio 
d’Oulx
(+39) 01 22 62 15 00
poliambulatorio.oulx@
aslto3.piemonte.it

mes Démarches
• Je prends rendez-vous auprès du 
secrétariat médical de l’Hôpital de Briançon 
qui me propose un rendez-vous à Oulx 
pour reduire mon attente.
• Avant de me rendre à l’ambulatoire 
d’Oulx, je prépare toute ma documentation 
médicale et ma carte CEAM pour 
l’enregistrement de la consultation.
• Lors de ma consultation,  
le médecin cardiologue effectuera 
un électrocardiogramme et un 
échocardiogramme (prévu pour le suivi 
annuel).

ou

• Je prends rendez-vous auprès  
de l’ambulatoire d’Oulx par le biais  
du secrétariat de la médecine de l’Hopital 
de Briançon.
Je prepare toute ma documentation 
médicale et je me rends le jour de  
ma consultation muni de ma carte TEAM. 

• Lors de ma consultation,  
le médecin cardiologue effectuera  

un électrocardiogramme et  
un échocardiogramme (prévu 

pour le suivi annuel).


